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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-655 constatant la caducité de la licence n° 70 renumérotée n° 90 # 
000070 de l’officine de pharmacie sise 1 rue du commerce à TREVENANS (90 400) 

 
 
 
 

La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 
VU l’arrêté du préfet du Territoire de Belfort du 14 mai 1990 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie 
située 1 rue du commerce à TREVENANS (90 400), sous le numéro de licence n° 90 # 000070 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 
5 septembre 2025 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-003 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de 
Bourgogne-Franche-Comté du 04 février 2026 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-004 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 04 février 2026 ; 
 
VU l’avis préalable du 08 janvier 2026 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté sur l’opération de restructuration du réseau officinal de la commune de TREVENANS (90 400) qui 
entraînera la fermeture de l’officine exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) 
« Pharmacie du Viaduc », sise 1 rue du commerce au sein de ladite commune ; 
 
VU le courrier électronique du 27 février 2026 par lequel Maître Clémentine GONOD, avocate au sein de la société 
« ACO AVOCATS », sise 31 rue Mazenod à LYON (69 003), agissant pour le compte de Madame Annabelle 
KLINGELSCHMITT, pharmacienne titulaire, gérante de la SELARL « Pharmacie du Viaduc », a transmis à la 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté des éléments liés à la cessation 
définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée sise 1 rue du commerce à TREVENANS prévue le 28 
février 2026 ; 
 
VU le courrier électronique du 02 mars 2026 de Maître Clémentine GONOD confirmant à la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que l’officine de pharmacie exploitée 1 rue du 
commerce à TREVENANS a cessé définitivement son activité le 27 février 2026 à 19 heures 30. 
 
Considérant les dispositions de l’article L. 5125-22 du code de la santé publique qui prévoient que « En cas de 
cessation définitive d'activité de l'officine, son titulaire, ou en cas de décès ses héritiers, déclare cette cessation 
auprès du directeur général de l'agence régionale de santé. […] Le directeur général de l'agence régionale de 
santé constate la caducité de la licence par arrêté » ; 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 1 rue du commerce à TREVENANS (90 400), exploitée sous 
le numéro de licence 90 # 000070, a cessé définitivement son activité le 27 février 2026 à 19 heures 30. 
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ARRETE 
 
Article 1er : La caducité de la licence n° 90 # 000070 de l’officine de pharmacie sise 1 rue du commerce à 
TREVENANS (90 400) est constatée. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon, sis 30 rue Charles Nodier à 
Besançon (25000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
 
Il sera notifié à Madame Annabelle KLINGELSCHMITT, dernier titulaire de l’officine de pharmacie sise 1 rue du 
commerce à TREVENANS (90 400). 
 

Fait à Dijon, le 04 mars 2026 
 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2026-411 
autorisant la société par actions simplifiée (S.A.S.) « PHARMAT », dont le siège social est situé 36 rue Albert 
1er à BELFORT (90 000), à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour un site de rattachement 

sis 18-20 rue de la Brot à DIJON (21 000) 
   

 
La directrice générale de l’agence  

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 4211-5, L. 5232-3, D. 5232-1 à D. 5232-15, R. 4211-15 ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatifs aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 5 
septembre 2025 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-003 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de 
Bourgogne-Franche-Comté du 04 février 2026 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-004 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 04 février 2026 ; 
 
VU la demande, reçue le 04 novembre 2025, présentée par Monsieur Jean-Roch MEUNIER, directeur général délégué 
de la société par actions simplifiée (SAS) « PHARMAT », dont le siège social est situé 36 rue Albert 1er à BELFORT 
(90 000), en vue d’obtenir l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical à partir d’un site de 
rattachement situé 18-20 rue de la Brot à DIJON (21 000), en lieu et place de son site de rattachement situé 4-6 rue 
de l’Yser à SAINT-APOLLINAIRE (21 850), lequel serait concomitamment fermé ; 
 
VU le courrier de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, en date du 13 
novembre 2025, transmis le même jour par voie dématérialisée, informant Monsieur Jean-Roch MEUNIER que sa 
demande d’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical à partir d’un site de rattachement situé 
18-20 rue de la Brot à DIJON (21 000), a été enregistrée comme complète le 04 novembre 2025 ; 
 
VU l’avis du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens, en date du 11 février 2026. 

 
Considérant que l’ensemble des départements desservis par la SAS « PHARMAT » à partir du site de rattachement 
sis 18-20 rue de la Brot à DIJON (21 000) le seraient dans une limite de 3 heures de route en conditions usuelles de 
circulation ; 
 

Considérant le mail, en date du 23 février 2026, de Monsieur Jean-Roch MEUNIER indiquant que les deux sites de 
rattachement de DIJON et de SAINT-APOLLINAIRE ne fonctionneront pas simultanément s’agissant d’une ouverture 
18-20 rue de la Brot à DIJON concomitante à la fermeture 4-6 rue de l’Yser à SAINT-APOLLINAIRE ; 
 

Considérant que le dossier précise que le site de rattachement à partir duquel la SAS « PHARMAT » sollicite 
l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical disposera de locaux, de moyens en personnel, de 
moyens en équipements et d’un système documentaire lui permettant d’assurer ses missions en conformité avec les 
dispositions des articles L. 5232-3, D. 5232-1 à D. 5232-15 du code de la santé publique et les bonnes pratiques de 
dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical telles qu’énoncées par arrêté ministériel du 16 juillet 2015. 
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DECIDE  
 

Article 1 :  La société par actions simplifiée (S.A.S.) « PHARMAT », dont le siège social est situé 36 rue Albert 1er 
à BELFORT (90 000), n° FINESS EJ 90 000 402 9, est autorisée, pour son site de rattachement situé 18-20 rue de la 
Brot à DIJON (21 000), n° FINESS ET 21 001 279 5, à dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical dans l'aire 
géographique déclarée dans sa demande, à savoir : 
 

 Département desservi : 
 

- Côte d’Or (21) 
 

 Départements partiellement desservis : 
 

- Jura (39) – [à l’Ouest d’une ligne verticale délimitée par les communes de Moissey, Authume, Dole, 
Parcey, Chaussin et Petit-Noir] 

- Haute-Marne (52) – [pour la partie du département située au Sud de la commune de Rachecourt-sur-
Marne] 

- Haute-Saône (70) – [à l’Ouest d’une ligne verticale passant par la commune de Lavoncourt] 
- Saône-et-Loire (71) [au Nord d’une ligne horizontale passant par la commune de Saint-Loup-

Géanges] 
- Yonne (89) – [pour l’Avallonais] 

 

Article 2 : L’arrêté du préfet de la Côte d’Or 35919/ n° 02-02 du 18 janvier 2002, portant autorisation de dispenser 
à domicile de l’oxygène à usage médical, est abrogé. 
 
Article 3 : Toute modification des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation doit donner lieu à 
déclaration à la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté. 
 

Article 4 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 16 juillet 
2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 
 

Article 5 : Toute infraction aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 pourra entraîner la suspension ou la 
suppression de la présente autorisation. 
 

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé et/ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à DIJON 
(21 000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court 
à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr.  
 

Article 7 : La directrice de l’Organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée à Monsieur Jean-Roch MEUNIER, directeur général 
délégué de la société par actions simplifiée (SAS) « PHARMAT », et une copie sera adressée : 
 

➢ aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
➢ à la directrice générale de l’agence régionale de santé du Grand Est ; 
➢ au président du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens. 

 
   Fait à DIJON, le 02 mars 2026   
 
  Pour la directrice générale, 

La directrice de l’Organisation des soins et de 
l’autonomie,    

   
 
 
 
 
  Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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